
Le référentiel professionnel du baccalauréat professionnel spécialité « Conduite et Ges-
tion de l’Entreprise Hippique » décrit les emplois de niveau IV de responsable d’entreprise 
dans le secteur des activités de loisirs et de compétition. 

Le référentiel décrit essentiellement l’emploi de chef ou de responsable d’entreprise 
(établissement équestre, écurie de propriétaire ) exerçant  son activité le plus souvent  dans 
un cadre indépendant. 
 
 

◊ Formation plus particulièrement destinée aux élèves issus des Secondes Pro Activités 
Hippiques . 

◊ Quelle que soit l’origine scolaire du candidat, le niveau d’équitation requis et indispensable 
pour l’apprentissage des techniques de mise en valeur est au niveau galop 5 minimum. Un 
test d’entrée est obligatoire. 
 

◊ Enseignement théorique en salles de cours 

◊ Modules professionnels «Activités Hippiques» :  
- entretien d’une cavalerie 
- pratiques équestres 

◊ Possibilité de participation après sélection à la Section Sportive Equitation 

◊ Enseignement pratique et permanences sur l’exploitation du lycée 

◊ Visites de professionnel 

◊ Stages en entreprise 
 

◊ Pension complète en internat 
 

 Compléments de formation, entraînement des chevaux de sport, mise en marché des 
chevaux de sport, organisation de loisirs équestres 

 Animation, enseignement et encadrement de l’équitation 
 équivalence avec des unités capitalisables du Brevet Professionnel de la Jeunesse de 

l’Education Populaire et du Sport « Activité Equestres »  
 BTSA, Licence professionnelle 

 



 
 
 

 MG1 : Construction d’un raisonnement scientifique autour des questions du monde actuel 
 Biologie-écologie, physique-chimie, TIM, Maths        

 MG2 : l’exercice du débat à l’heure de la mondialisation : Histoire géographie, EMC, docu-
 mentation, Lettres           

 MG3 : Construction et expressions des identités culturelles et professionnelles : Lettres, 
 ESC, langues    

 MG4 : actions et engagements collectifs et individuels dans les situations sociales EPS, 
 EMC, histoire géographie, EIE       

 
 

 
 
 
 

MP1 : Pilotage de l’entreprise 64 h  

MP2 : La filière équine 84 h  

MP3 : Gestion de l’entreprise hippique 98 h 

MP4 : Zootechnie - Hippologie 132 h 

MP5 : Gestion d’une cavalerie et des prairies associées 126 h 

MP6 : Travail du cheval 154 h 

MP7 : Choix et utilisation des équipements, bâtiments et installations 
 associés à l’entreprise hippique 56 h  

MAP: Valorisation des jeunes chevaux de sport 56 h 

 

Pluridisciplinarité :horaire affecté à l’enseignement professionnel 112 h  

EIE : projets à l’initiative de l’établissement en lien avec les activités professionnelles de la 
filière équestre 

 
 
 


